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(54) Procédé de pliage de tôle forte, et coffre-fort en tôle forte pliée

(57) Procédé de pliage de tôles fortes en acier, dans
lequel on pince la tôle entre deux mâchoires avec une
partie de la tôle dépassant desdites mâchoires, on plie
ladite partie de la tôle selon un angle prédéterminé, une

face de la tôle vient en contact avec une surface arron-
die convexe, et ladite partie de la tôle est pliée par pi-
votement autour d'un axe passant par le centre de cour-
bure de la surface arrondie convexe.
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Description

[0001] La présente invention relève du domaine de la
tôlerie forte, notamment pour la fabrication de coffres-
forts.
[0002] De façon connue, un coffre-fort est un parallé-
lépipède à une face ouvrante. Un coffre-fort de protec-
tion d'un distributeur automatique de billets de banque
comprend cinq parois fixes, supérieure, inférieure, laté-
rale droite, latérale gauche, et de fond, et une paroi
avant formant porte, certaines de ces faces pouvant être
pourvues des perçages nécessaires à la distribution des
billets. Les parois sont réalisées en tôle épaisse en acier
dur laminé pour résister à l'effraction.
[0003] Chacune des cinq parois fixes est découpée
dans un flan de tôle par oxycoupage, calibrée à la pres-
se pour réduire de possibles déformations dues à la
chaleur lors de l'oxycoupage, fraisée sur les quatre
bords pour une mise à la cote exacte, chanfreinée pour
permettre une soudure sur toute l'épaisseur de la tôle,
si nécessaire percée, équipée de ses accessoires, char-
nières, supports de serrure, carré d'arrêt, supports inté-
rieurs, puis assemblée avec les autres parois sur un ga-
barit, soudée, et meulée aux emplacements des soudu-
res. On monte ensuite la porte. On peint le coffre-fort.
On monte les serrures et on conditionne le coffre-fort
pour le transport.
[0004] La présente invention propose un procédé et
une machine pour le pliage précis de tôles épaisses en
acier à haute limite élastique, et un coffre-fort d'aspect
amélioré et de fabrication économique sans modifica-
tion notable des volumes intérieurs et extérieurs.
[0005] Le procédé de pliage de tôles fortes en acier,
selon un aspect de l'invention, comprend des étapes de
pincement de la tôle entre deux mâchoires avec une
partie de la tôle dépassant des dites mâchoires, et de
pliage de la dite partie de la tôle selon un angle prédé-
terminé. Une face de la tôle vient en contact avec une
surface arrondie convexe, la dite partie de la tôle étant
pliée par pivotement autour d'un axe passant par le cen-
tre de courbure de la surface arrondie convexe. Une tôle
subit deux pliages aptes à lui conférer une section en
U, les bras du U pouvant être chacun de longueur su-
périeure à celle du fond du U.
[0006] Dans un mode de réalisation de l'invention,
l'angle de pliage est égal à 90°, la tôle étant pliée d'un
angle légèrement supérieur à 90°, puis revenant par
élasticité à l'angle souhaité égal à 90°.
[0007] Avantageusement , la tôle est d'épaisseur
comprise entre 10 et 20 mm.
[0008] Dans un mode de réalisation de l'invention, on
plie chaque tôle dans le sens du laminage. On évite ainsi
l'apparition de fissures et de criques nuisibles aux ca-
ractéristiques mécaniques de la tôle et à son aspect.
[0009] Dans un mode de réalisation de l'invention, on
plie des tôles en acier à haute limite élastique, de résis-
tance à la rupture supérieure ou égale à 340 N/mm2,
préférablement supérieure ou égale à 690 N/mm2, par

exemple fabriquées par laminage à chaud.
[0010] Dans un mode de réalisation de l'invention, la
tôle pliée en U sert de gabarit pour le montage et le sou-
dage d'autres tôles.
[0011] Après le pliage au cours duquel elle a été pin-
cée entre les mâchoires, la tôle présente une planéité
satisfaisante qui évite l'étape classique de calibrage à
la presse nécessaire pour parfaire la planéité que
l'échauffement provoqué par l'oxycoupage peut avoir
dégradée. On peut passer directement à une étape de
fixation d'autres éléments, notamment d'autres tôles sur
la tôle pliée en U.
[0012] La présente invention concerne également
une machine pour le pliage de tôles fortes en acier, du
type plieuse-presse, comprenant un sommier formant
une mâchoire inférieure fixe, une pince formant une mâ-
choire supérieure mobile verticalement pourvu d'une rè-
gle destinée à venir en contact avec la tôle, et un tablier
pivotant. La règle comprend une surface d'extrémité ar-
rondie convexe, l'axe de pivotement du tablier passant
par le centre de courbure de la surface arrondie conve-
xe. On obtient grâce à cette machine des tôles pliées
avec un faible rayon sans vrillage et dont les dimensions
et les cotes sont très précises.
[0013] La présente invention concerne également un
coffre-fort de forme générale parallélépipédique avec
une paroi de dessus, une paroi de dessous, une paroi
de fond, deux parois latérales, les parois étant assem-
blées par soudure, et une porte apte à fermer la face
avant, les parois étant réalisées en tôle forte en acier.
Le coffre-fort comprend au moins une pièce monobloc
pliée pourvue de deux pliures lui conférant une section
en U, les bras du U étant chacun de longueur supérieure
à celle du fond du U.
[0014] Avantageusement, la tôle est d'épaisseur
comprise entre 10 et 20 mm.
[0015] La pièce monobloc pliée forme au moins trois
parois dont deux sont parallèles, par exemple les parois
latérales.
[0016] Le coffre-fort présente un aspect extérieur
amélioré dû au remplacement de lignes de soudure
meulées par des lignes de pliure. Ce remplacement per-
met de supprimer des étapes de préparation et d'usina-
ge des chanfreins nécessaires à la soudure, d'assem-
blage, de soudure et de meulage des lignes de soudure.
On réduit aussi le métrage de tôles devant être coupées,
en général oxycoupées, puis fraisées, et on simplifie le
gabarit d'assemblage qui peut s'adapter à des coffres
de dimensions différentes. On réduit ainsi les coûts de
fabrication. On pourrait toutefois concevoir d'utiliser
d'autres moyens de coupe des tôles.
[0017] On réalise, si nécessaire, le perçage des pa-
rois et la pose de garnitures intérieures telles que des
supports d'étagères ou d'équipements informatiques
après le pliage d'où une précision de positionnement ac-
crue.
[0018] Le coffre-fort peut être réalisé en tôle de 12,7
mm (0,5 pouce) d'épaisseur avec un rayon de pliage de
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20 mm et servir à la protection d'automates de distribu-
tion de billets de banque. La faible valeur du rayon de
pliage permet de conserver inchangé l'agencement in-
térieur installé dans le coffre par son utilisateur. Bien en-
tendu, l'épaisseur de la tôle et le rayon de pliage sont
liés. Le rayon de pliage peut être d'autant plus faible que
la tôle est fine. L'excellente précision des cotes de la
pièce monobloc pliée facilite la disposition des autres
parois devant être soudées, la pièce monobloc pliée
servant, d'une certaine façon, de gabarit pour les autres
parois.
[0019] Le procédé et la machine, selon l'invention,
peuvent servir au pliage de tôles destinées à d'autres
fins, notamment charpente métallique, ouvrages d'art,
ponts roulants, portiques, pylônes, chaudronnerie,
construction navale, etc.
[0020] La présente invention sera mieux comprise à
l'étude de la description détaillée d'un mode de réalisa-
tion particulier pris à titre d'exemple nullement limitatif
et illustré par les dessins annexés, sur lesquels :

la figure 1 est une vue schématique en perspective
de la construction d'un coffre-fort conforme à l'in-
vention;
la figure 2 est une vue en coupe transversale d'une
machine de pliage de tôle conforme à l'invention; et
la figure 3 est une vue de dessus de la machine de
pliage de la figure 2.

[0021] Comme on peut le voir sur la figure 1, le coffre-
fort représenté ici en cours d'assemblage comprend une
enveloppe monobloc pliée 1 comprenant trois pan-
neaux 2, 3 et 4, les panneaux 2 et 4 étant parallèles et
les panneaux 2 et 3 et 3 et 4 étant respectivement per-
pendiculaires. L'enveloppe 1 forme donc un U dont les
branches sont formées par les panneaux 2 et 4 et dont
le fond est formé par le panneau 3. Les panneaux 2 et
4 sont destinés à former les faces latérales du coffre-
fort, tandis que le panneau 3 est destiné à former la face
postérieure.
[0022] Le coffre-fort se complète par un panneau su-
périeur 5, un panneau inférieur 6 et une porte 7 formant
la face avant. Les bords de l'enveloppe 1 et des pan-
neaux 5 et 6 sont fraisés pour obtenir une précision di-
mensionnelle suffisante inférieure ou égale à 0,5 mm.
Les bords sont aussi chanfreinés pour permettre la sou-
dure des différents panneaux sur toute ou partie de
l'épaisseur de la tôle qui peut être comprise entre 10 et
20 mm, par exemple égale à 12,7 mm. Après la fixation
des panneaux 5 et 6 sur l'enveloppe 1, on peut monter
la porte 7 au moyen de charnières non représentées.
On pourra prévoir de garnir la porte 7 de supports de
serrure, de rebords anti-arrachement et de tout autre ac-
cessoire ou organe de sécurité.
[0023] En variante, on pourrait concevoir d'utiliser
une enveloppe monobloc pliée formant les panneaux
supérieur, inférieur et postérieur, ou encore une enve-
loppe monobloc pliée formant quatre panneaux, supé-

rieur, inférieur et latéraux.
[0024] Jusqu'à présent, le pliage de tôles fortes en
acier à haute limite élastique n'était pas connu en raison
de l'importance des rayons de pliage devant être utili-
sés, de leur imprécision, de l'imprécision de la pièce
pliée qui nécessiterait des étapes ultérieures de rattra-
page des variations dimensionnelles et du risque de
vrillage ou de gauchissement des panneaux lors du plia-
ge.
[0025] La machine de pliage illustrée sur les figures
2 et 3 permet de s'affranchir de ces difficultés.
[0026] Comme on peut le voir sur la figure 2, la ma-
chine comprend une pince 8 mobile verticalement par
rapport à un sommier fixe 9 et entre lesquels une tôle
10 peut être disposée. Le sommier 9 comprend une cale
11 destinée à recevoir et à supporter la tôle 10 et dont
la surface supérieure fait l'objet d'une nitruration ionique
et présente une dureté supérieure ou égale à 60 HRC.
La cale 11 présente une surface avant 11a plane et ver-
ticale. La pince 8 est mobile au moyen de vérins hydrau-
liques non représentés et est pourvue d'une règle 12
destinée à entrer en contact avec la tôle 10. La règle 12
est montée dans une rainure longitudinale 13 de la pince
8 et comprend une surface inférieure plane 12a desti-
née à entrer en contact avec la tôle 10, une surface ar-
rière oblique 12b partiellement en contact avec la rainu-
re 13, une surface supérieure 12c plane, parallèle à la
surface inférieure 12a et partiellement en contact avec
la rainure 13, et une surface avant 12d arrondie et dont
le centre de courbure est référencé 14. Le centre de
courbure 14 est disposé dans le plan de la surface avant
11a de la cale 11. La surface avant 12d est convexe et
tangente avec la surface inférieure 12a et s'étend vers
le haut jusqu'à être sensiblement verticale, son extrémi-
té supérieure étant perpendiculaire à la surface supé-
rieure 12c. Pour le pliage, une tôle plane est avancée
de façon à présenter une portion 10a dépassant de la
cale 11 et de la règle 12.
[0027] La machine de pliage comprend également un
tablier mobile 15 de section transversale rectangulaire
et représenté sur la figure 2, en traits forts en position
avant pliage et en traits mixtes en position après pliage.
En position avant pliage, le tablier 15 comprend une sur-
face de pliage 15a disposée sous la tôle 10 en contact
avec celle-ci. Le tablier 15 comprend également une
surface de butée 15b perpendiculaire à la surface de
pliage 15a et qui est en contact avec la surface d'extré-
mité 11a de la cale 11 disposée sous la règle 12. Dans
cette position avec pliage, la surface de pliage 15a est
horizontale et la surface de butée 15b est verticale. La
surface de butée 15b est disposée dans le même plan
vertical que le centre de courbure 14 de la surface ar-
rondie 12d de la règle 12. La surface inférieure 12a et
la surface arrondie 12d de la règle 12, et la surface de
pliage 15a du tablier 15, font également l'objet d'un trai-
tement de surface du genre nitruration ionique pour ob-
tenir une dureté superficielle satisfaisante, supérieure
ou égale à 60 HRC, et une durée de vie suffisamment
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longue.
[0028] Puis, on va commander le pivotement du ta-
blier 15 autour de son axe de pivotement qui est con-
fondu avec le centre de courbure 14. En fin de pliage,
le tablier 15 se retrouve pivoté de 90° dans le sens anti-
horaire par rapport à son axe. La surface de pliage 15a
est verticale et en contact avec la portion de tôle 10a.
La surface de butée 15b est horizontale dans le même
plan horizontal que le centre de courbure 14.
[0029] Le pliage se passe de la façon suivante. La pin-
ce 8 étant levée par rapport au sommier 9, on amène la
tôle 10, en général par l'arrière à l'opposé du tablier 15,
sur la cale 11, jusqu'à ce qu'une portion 10a de longueur
déterminée dépasse de la surface d'extrémité 11a. Pour
faciliter le déplacement de la tôle 10, le sommier 9 peut
être pourvu de rouleaux ou de billes à rotation libre, non
représentés, en arrière de la cale 11 et sur lesquels la
tôle repose. Le positionnement de la tôle 10 peut être
facilité à l'aide de butées de positionnement 16 (figure
3) bloquant son déplacement en translation par rapport
à la machine. Puis, on vient bloquer la tôle 10 en abais-
sant la pince 8. La tôle 10 est ainsi prise entre la cale
11 et la règle 12.
[0030] On pivote le tablier 15 de l'angle voulu, en gé-
néral 90°, ou d'un angle légèrement supérieur en raison
de l'élasticité de la tôle 10. Lors du pivotement du tablier
15, on comprend que la surface de pliage 15a reste en
contact avec la tôle 10 en accompagnant son pliage le
long de la surface arrondie 12d de la règle 12. La pré-
cision du pliage est garantie par le fait que l'axe de pi-
votement du tablier 15 et le centre de courbure 14 sont
confondus. Il en résulte que l'extrémité de la surface de
pliage 15a proche de la surface de butée 15b va décrire
un cercle concentrique à celui de la surface arrondie
12d. La tôle 10 se trouve ainsi non seulement pincée
entre la cale 11 et la règle 12, mais également entre la
surface de pliage 15a et la surface arrondie 12d. Ce pin-
cement dynamique au cours du pliage provoque la mise
en appui du côté concave de la tôle 10 sur la surface
12d qui sert de matrice et garantit un rayon de pliage
constant et déterminé tout en empêchant toute défor-
mation parasite de la tôle telle que vrillage ou gauchis-
sement.
[0031] Sur la figure 2, on remarque qu'à l'opposé de
la portion 10a, la tôle 10 comprend une portion 10b déjà
pliée. En effet, la portion 10b a fait l'objet d'un pliage
préalable, par exemple sur la même machine. On voit
que l'on peut facilement plier une tôle en U avec des
branches du U de longueur supérieure au fond du U, la
longueur du fond étant déterminée par les dimensions
de la pince 8, notamment sa longueur dans le plan de
coupe de la figure 2, et la longueur de la branche la plus
courte étant déterminée par la hauteur sur laquelle la
pince 8 est mobile pour se dégager après le pliage. On
peut ainsi plier des tôles selon des formes que l'on ne
pouvait pas obtenir avec des plieuses de type classique
à couteau mobile en translation.
[0032] Sur la figure 3, on voit la machine de pliage en

vue de dessus en position de fin de pliage à vide, sans
qu'une tôle n'ait été disposée. L'espace résiduel entre
la surface de pliage 15a et la règle 12 correspond à
l'épaisseur de la tôle devant être pliée.
[0033] On comprend qu'un changement d'épaisseur
de la tôle entraîne une modification de la distance entre
l'axe de pliage et la surface de pliage 15a. On prévoira
donc un tablier 15 réglable par rapport à son axe de pi-
votement. De même, un changement d'épaisseur de la
tôle a une influence sur le rayon de pliage admissible et
peut donc entraîner un changement de la règle 12 d'où
un changement de la position du centre de rayon de
courbure. On prévoira aussi des moyens pour régler la
position de l'axe de pivotement du tablier 15 par rapport
à la règle 12, de façon que l'axe de pivotement et le cen-
tre de courbure 14 soient toujours confondus.
[0034] Grâce à l'invention, on dispose d'un procédé
et d'une machine de pliage pour tôle forte, permettant
d'obtenir des pièces pliées à parois planes et de dimen-
sions reproductibles avec précision.
[0035] La machine et le procédé de pliage peuvent
être avantageusement utilisés pour la fabrication de cof-
fres-forts en acier à haute limite élastique, ce qui permet
de supprimer un certain nombre d'étapes de fabrication
du coffre-fort, notamment d'usinage, de soudure et
d'installation dans un gabarit, ce qui entraîne une réduc-
tion des coûts de fabrication et un meilleur aspect exté-
rieur du coffre-fort sans modifier significativement son
volume intérieur grâce aux faibles rayons de courbure
que l'on réussit à obtenir.

Revendications

1. Procédé de pliage de tôles planes, fortes en acier,
dans lequel on pince la tôle entre deux mâchoires
avec une partie de la tôle dépassant des dites mâ-
choires, et on plie la dite partie de la tôle selon un
angle prédéterminé, une face de la tôle venant en
contact avec une surface arrondie convexe, la dite
partie de la tôle étant pliée par pivotement autour
d'un axe passant par le centre de courbure de la
surface arrondie convexe, caractérisé par le fait
qu'une tôle subit deux pliages aptes à lui conférer
une section en U, les bras du U étant chacun de
longueur supérieure à celle du fond du U.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'angle de pliage est égal à 90°.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que la tôle est d'épaisseur comprise en-
tre 10 et 20 mm.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu'on plie cha-
que tôle dans le sens du laminage.
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5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu'on plie des
tôles en acier à haute limite élastique, de résistance
à la rupture supérieure ou égale à 340 N/mm2, pré-
férablement supérieure ou égale à 690 N/mm2.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la tôle
pliée en U sert de gabarit pour le montage et le sou-
dage d'autres tôles.

7. Coffre-fort de forme générale parallélépipédique
avec une paroi de dessus (5), une paroi de dessous
(6), une paroi de fond (3), deux parois latérales (2,
4), les parois étant assemblées par soudure, et une
porte (7) apte à fermer la face avant, les parois étant
réalisées en tôle forte en acier, caractérisé par le
fait qu'il comprend au moins une pièce monobloc
pliée (1) pourvue de deux pliures lui conférant une
section en U, les bras du U étant chacun de lon-
gueur supérieure à celle du fond du U.

8. Coffre-fort selon la revendication 7, caractérisé
par le fait que la pièce monobloc pliée est d'épais-
seur comprise entre 10 et 20 mm.

9. Coffre-fort selon la revendication 7 ou 8, caractéri-
sé par le fait que ladite pièce est en acier à haute
limite élastique, de résistance à la rupture supérieu-
re ou égale à 340 N/mm2, préférablement supérieu-
re ou égale à 690 N/mm2.

10. Coffre-fort selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 9, caractérisé par le fait que ladite pièce
est d'épaisseur de l'ordre de 12,7 mm avec un rayon
de pliage de l'ordre de 20 mm.
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